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« On ne doit souffrir que de ce qu’on ne peut éviter » 
Montaigne 

 
 
 
 
 

«Le courage, 
 c’est de chercher la vérité  

et de la dire» 
Jean Jaurès 

 

 

 

 

 

1) Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté 
d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées 
sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de 
frontière. (…).  

2) L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la 
loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 
sécurité nationale, à l'intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de 
l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la 
protection de la réputation ou des droits d'autrui, pour empêcher la divulgation 
d'informations confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir 
judiciaire. 

Article 10 de la Convention européenne des droits de l'homme. 
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Préambule 

 
Déclaration de politique communautaire 2009-2014 
« Une énergie partagée pour une société durable, humaine et solidaire » 

           Fadila Laanan 
 
 

(…)  
1.2.  De nouvelles règles de gouvernance en matière de politiques culturelles 
 
(…) Le Gouvernement réalisera un cadre décrétal assurant la transparence et 
l'objectivation des décisions de politique culturelle et l'octroi des subventions. Ce cadre 
renforcera les axes suivants: 

1. Transparence des subventions facultatives, dont celles de la Loterie Nationale; 
2. Systématisation de l'objectivation des décisions; 
3. Garantir les moyens de la politique culturelle 
4. Indépendance des instances d'avis et jury de sélection; 
5. Elaboration de critères d'évaluation; 
6. Motivation et publicité des décisions ; 

(…) 
 
Au-delà de l'élaboration de ce décret, le Gouvernement souhaite: (…) 

• poursuivre la mise en place d'une culture de l'évaluation tant en amont par 
l'identification plus forte des objectifs généraux et particuliers et des indicateurs de 
réussite de l'opérateur qu'en aval par l'auto-évaluation des opérateurs (…) 

 
 

Extrait de la Déclaration de politique communautaire 2009-2014 
Pages 117 à 119 
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1 INTRODUCTION 
Toutes les informations que vous trouverez dans ce dossier ont pour objectif de 
servir  la transparence souhaitée par Madame  la Ministre Fadila Laanan. 

 
Tout au long de ce document, nous poserons  des questions auxquelles tout citoyen 
a, nous pensons, le droit d’obtenir des réponses. 

 

 
Nous avons depuis 15 ANS très régulièrement demandé à l’administration et au 
Cabinet Culture de recevoir des informations sur notre secteur. Connaître un 
secteur pour agir professionnellement.  

 

Malgré les efforts qui ont été réalisés ces dernières années, aux questions précises 
que nous avons posées, on nous a souvent répondu que la Communauté française 
manquait de moyens pour rassembler et communiquer toutes ces informations.  

 
Ce document a pour objectif d’ouvrir le chemin de la transparence et de l’égalité des 
chances.  

 

Il met en lumière comment malheureusement le Théâtre le Public, comme certains 
autres, est l’objet de discriminations et à quel point aussi ce sont principalement les 
artistes de notre Communauté qui, en cette période de crise, sont les plus atteints 
par les mesures qui sont en train de se prendre. 

 

Ce document porte un espoir. L’espoir que les pouvoirs publics quand ils auront pris 
connaissance de ces informations, auront la volonté d’agir en conséquence. 

 
 
Mais d’abord, un petit rappel de l’histoire… 
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2 CONTRAT-PROGRAMME THEATRE LE PUBLIC 2008-2012 
 

Un contrat-programme est un document signé par le gouvernement de la 
Communauté française pour une durée de 5 ans qui définit d’une part les obligations 
et les missions d’un théâtre et d’autre part les moyens que la Communauté française 
lui octroie sur 5 ans pour mener à bien ces missions et obligations. 

 

2.1 SIGNATURE CONTRAT-PROGRAMME  DU THÉÂTRE LE 

PUBLIC 2008-2012 
En 2006, arrivant à l’échéance de son premier contrat-programme 2002-2007, le Théâtre Le Public a 
demandé aux pouvoirs publics s’ils souhaitaient le soutenir.  

Deux perspectives leur étaient présentées : l’exploitation d’une seule salle ou de trois. 

Les moyens financiers nécessaires pour mener à bien la programmation d’une salle ou de trois n’étant 
pas les mêmes. C’est l’évidence même. 

Nous ne pouvions, nous ne voulions plus poursuivre notre activité dans trois salles avec une politique  
salariale différenciée entre la grande salle et les deux petites salles. 

En 2006, un dossier très détaillé sur la réalité du paysage en Communauté française a été présenté. Les 
pouvoirs publics ont pris la décision de soutenir le Théâtre Le Public et de défendre ses spécificités 
dans le secteur des Arts de la Scène, ses spécificités en matière d’emploi artistique, de programmation 
artistique, soutenir un théâtre intelligent et intelligible. 

C’est sur cette base qu’a été élaboré notre contrat-programme sur 5 ans avec des missions et un 
budget en rapport avec la programmation de nos trois salles de spectacles. 

Ce contrat-programme, signé le 16 décembre 2007, définit pour 5 ans (du 1er janvier 2008 jusqu’au 31 
décembre 2012) les missions confiées au Théâtre Le Public, ainsi que les modalités et les conditions 
d’octroi de subventions par la Communauté française.  
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2.2 IMPUTATION DES SUBVENTIONS ANNUELLES SUIVANT LES 
SAISONS 

Pour remplir les conséquentes missions du Théâtre le Public et les mettre en place au plus vite, il nous 
a été demandé d’anticiper les augmentations annuelles (dites paliers) reprises dans ce contrat-
programme (article 6 du contrat-programme du Théâtre Le Public, pages 6 et 7 – disponible sur 
internet).  

371.840 €      

2008 1.220.000 €  
S2008-2009 30% 366.000 €      

S2007-
2008 1.225.840 €  

S2007-2008 70% 854.000 €      
Contrat-programme précédent

2009 1.320.000 €  
S2009-2010 25% 330.000 €      

S2008-
2009 1.356.000 €  

S2008-2009 75% 990.000 €      

2010 1.670.000 €  
S2010-2011 30% 501.000 €      

748.000 €      

S2009-
2010 1.499.000 €  

S2009-2010 70% 1.169.000 €   

S2010-
2011 1.623.000 €  

S2010-2011 60% 1.122.000 €   

??? 1.870.000 €  

S2011-
2012 1.683.000 €  

S2011-2012 50% 935.000 €      
2012 1.870.000 €  

S2012-2013 50% 935.000 €      

2011 1.870.000 €  
S2011-2012 40%

S2012-
2013 1.870.000 €  

S2012-2013 50% 935.000 €      

 

Cette anticipation étant le seul moyen de répondre aux importantes obligations et missions reprises 
dans ce contrat-programme. 

Les saisons 2007-2008 et 2008-2009 ont été budgétées, engagées financièrement, planifiées, 
organisées et présentées aux spectateurs dans le respect de toutes nos obligations et missions et 
comme c’était déjà le cas par le passé, nous avons respecté l’équilibre budgétaire. (Rapport sans 
réserve du réviseur durant sept saisons consécutives). 

C’est dans ce même esprit et cette même logique de fonctionnement que la saison 2009-2010 a été 
budgétée, engagée financièrement, planifiée, organisée et présentée. Cette saison prendra fin dans 4 
mois. 

Elle a donc été engagée financièrement comme il se doit, comme il ne peut en être autrement et 
comme décrit dans notre contrat-programme, il y a aujourd’hui 16 mois.  

Ce fonctionnement, l’engagement financier d’une saison plus d’un an à l’avance,  n’est pas propre à 
notre théâtre, c’est le mode d’engagement de l’ensemble du secteur des Arts de la Scène. 

Comment accepter dès lors que notre budget 2010 et ce, quelles qu’en soient les bonnes ou les 
mauvaises raisons, que ces raisons soient légales ou pas, et nous y reviendrons, comment accepter que 
notre budget 2010 qui représente 70% de notre subvention pour la saison 2009-2010 (voir notre 
contrat-programme où cette répartition est indiquée noir sur blanc), comment accepter donc que 
cette subvention soit diminuée de 27% par rapport au montant signé et approuvé par le 
gouvernement, le 16 décembre 2007? 
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2.3 EVOLUTION DU CONTRAT-PROGRAMME 
Compte tenu de ces imputations annuelles, durant le deuxième contrat-programme du Théâtre Le 
Public (2008-2012), les subventions ont augmenté de 44% entre la première et la dernière saison : 

 

Contrat-Progr

2003 € par saison depuis début

2007
Saison 2007-2008 S14 € 1.225.840

€ 130.160 11% 11%
Saison 2008-2009 S15 € 1.356.000

€ 143.000 11% 21%
Contrat-Progr Saison 2009-2010 S16 € 1.499.000

2008 , € 124.000 8% 29%

2012 Saison 2010-2011 S17 € 1.623.000
€ 60.000 4% 33%

Saison 2011-2012 S18 € 1.683.000
€ 187.000 11% 44%

Saison 2012-2013 S19 € 1.870.000
Contrat-Progr

2013
2017

€

Augmentation

 

 

Dès le début du deuxième contrat-programme, les obligations ont augmenté de manière bien plus 
importante : 

ancien nouveau

45 75 67%
1500 2000 33%
800 1500 88%
450 800 78%Nbre Equival tps plein art

Obligations                                   
Contrat-programme Augmentation

Nbre de spectacles
Nbre de représentations

Nbre Equival tps plein
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Si l’on tient compte du non respect par la Communauté française des paliers de subventions, la 
situation est la suivante : 

371.840 €      

S2012-
2013 ???

S2012-2013 50% ???
??? ???

S2011-
2012 1.188.000 €  

S2011-2012 50% 660.000 €      
2012 1.320.000 €  

S2012-2013 50% 660.000 €      

2011 1.320.000 €  
S2011-2012 40% 528.000 €      

S2009-
2010 1.254.000 €  

S2009-2010 70% 924.000 €      

S2010-
2011 1.188.000 €  

S2010-2011 60% 792.000 €      

2010 1.320.000 €  
S2010-2011 30% 396.000 €      

S2008-
2009 1.356.000 €  

S2008-2009 75% 990.000 €      
2009 1.320.000 €  

S2009-2010 25% 330.000 €      

S2007-
2008 1.225.840 €  

S2007-2008 70% 854.000 €      
Contrat-programme précédent

2008 1.220.000 €  
S2008-2009 30% 366.000 €      

 

 

Compte tenu de ces imputations annuelles, durant le deuxième contrat-programme du Théâtre Le 
Public (2008-2012), les subventions ont diminué de 2,2% entre la première et la dernière saison : 

 

Contrat-Progr

2003 € par saison depuis début

2007
Saison 2007-2008 S14 € 1.225.840

€ 130.160 11% 11%
Saison 2008-2009 S15 € 1.356.000

-€ 102.000 -8% 3%
Contrat-Progr Saison 2009-2010 S16 € 1.254.000

2008 , -€ 66.000 -5% -2,2%

2012 Saison 2010-2011 S17 € 1.188.000
€ 0 0% -2,2%

Saison 2011-2012 S18 € 1.188.000

Saison 2012-2013 S19 ???
Contrat-Progr

2013
2017

€

Augmentation
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2.4 RAPPEL DES FAITS 
Le 14 octobre 2009, nous apprenons par un article de Guy Duplat dans La Libre Belgique qu’il n’est 
pas impossible que les théâtres subventionnés, dont les contrats-programmes prévoient des paliers, 
ne reçoivent pas les augmentations signées par le gouvernement.  

Le 30 octobre 2009, un rendez-vous a lieu avec un attaché du Cabinet de Madame la Ministre Fadila 
Laanan qui nous communique que si nous ne recevons pas de nouvelles écrites avant le 10 novembre, 
nous ne devons pas nous inquiéter.  

Le 10 novembre 2009, pas de nouvelle. Bonne nouvelle.  

Le 12 novembre 2009, nous tentons d’obtenir un rendez-vous avec Madame la Ministre Fadila Laanan 
pour savoir ce qu’il en est exactement.  

Le 14 décembre 2009, rencontre officielle de Madame La Ministre en présence de son chef de cabinet 
et de son chef de cabinet adjoint, qui confirme que les paliers ne seront pas honorés et qui nous 
informe également que nous aurions pu prévoir quatorze mois auparavant que la subvention 2010 
n’allait pas être honorée. 

Désolé, nous sommes directeurs de théâtre, pas voyants. J’ai l’outrecuidance de claquer une porte!  

Le 15 décembre 2009, nous apprenons par notre banque (Triodos) qui a eu le Cabinet Culture en ligne, 
que notre crédit de caisse est diminué de 700.000€ dès le premier janvier 2010.  

Nous essayons à maintes reprises de joindre le Cabinet Culture : courriers, e-mails, sms, … pour 
informer de l’impasse économique dans laquelle nous nous trouvons.  

Sans réponse concrète, un conseil d’administration exceptionnel se tient le 17 décembre 2009. Il 
décide que sans proposition crédible de solutions financières permettant d’honorer nos engagements 
financiers, l’asbl Le Public n’a  d’autre recours que d’introduire une action en justice en référé 
provision. 

Le 8 janvier 2010, la problématique à court terme est expliquée au personnel fixe encadrant et le 11 
janvier 2010 à l’ensemble des artistes contractualisés pour la seconde partie de saison.    

Pour poursuivre la saison et ne pas pénaliser les spectateurs du théâtre ou certains artistes plus que 
d’autres et compte tenu de la diminution de 700.000€ des crédits bancaires, un ensemble de mesures 
sont prises: 

1) Réduction de 50% des salaires des membres de la direction (4 personnes), salaires qui sont à la 
base bien inférieurs à la moyenne des salaires pour les mêmes fonctions dans des institutions 
de même importance. 

2) Passage d’un commun accord à 4/5 temps de toute l’équipe encadrante.  
3) Modification d’un commun accord des contrats avec les artistes de la deuxième partie de la 

saison 2009-2010. 

Toutes ces mesures sont prises solidairement avec l’engagement de maintenir l’emploi global prévu 
jusqu’à fin juin 2010. 

Un courrier est adressé par l’avocat du Théâtre Le Public à Madame la Ministre Fadila Laanan, 
Monsieur le Ministre du Budget André Antoine et Monsieur le Ministre-Président de la Communauté 
française Rudy Demotte, les informant de notre impasse financière et de la nécessité de recevoir une 
proposition crédible pour trouver une solution aux problèmes auxquels le Théâtre le Public est 
confronté. En l’absence de réponse, le Conseil d’Administration du Théâtre Le Public et sa direction 
décident d’introduire une action en justice contre la Communauté française.  
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Très rapidement après cette introduction en justice, ont lieu des rencontres de conciliation qui 
échouent malheureusement. 

Le 22 février 2010, les parties plaident devant le juge des référés. 

Le 3 mars 2010, le Théâtre Le Public apprend que le juge a estimé que l’urgence, condition de fond du 
référé, n’était pas justifiée en l’espèce dès lors que la part incontestée de la subvention allait être 
versée, comme chaque année en avril. En l’espèce, notre action était un référé provision, soit un référé 
particulier puisqu’il vise à la libération de sommes contestées. Les conditions sont dès lors encore plus 
rigoureuses et le juge n’a pas été convaincu de la nécessité d’obtenir la libération du montant prévu au 
contrat-programme et non celui réduit qui nous est imposé. Pour le surplus, nous n’entendons pas 
commenter la décision, ce n’est pas le lieu, nous exercerons les recours et actions qui nous sont 
offertes. 

Ceci ne présageant en rien d’une éventuelle action sur le fond.  

Ce qui est surréaliste, vive la Belgique, c’est qu’à ce jour, le Théâtre le Public n’a toujours pas reçu une 
information officielle émanant du Cabinet Culture ou de l’administration concernant son budget 2010. 

Sans la perte de crédit bancaire, nous pourrions encore être dans l’ignorance de la modification de 
notre budget 2010. 
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2.5 QUESTIONS 
 

Question 1 - Pourquoi les pouvoirs publics, l’administration n’ont pas contacté le 
Théâtre le Public pour l’informer de cette nouvelle réalité budgétaire, connue par 
eux dès septembre 2009, pour se donner une chance de rechercher les  solutions 
envisageables? 
 
Question 2 - Pourquoi les responsables politiques n’ont-ils pas concerté les 
organisations représentatives du secteur des Arts de la Scène : les syndicats, la 
Chambre Patronale des Employeurs Permanents des Arts de la Scène d’Expression 
Française, la CONPEAS, le Comité de Concertation, le Conseil supérieur d’Art 
Dramatique, … pour voir quelles mesures pouvaient protéger, malgré la crise, ceux 
dont les emplois sont les plus fragilisés, les artistes? 
 
 

2.6 BUDGETS DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE 
La Communauté française justifie sa position en indiquant qu’elle ne dispose pas des budgets 
disponibles pour faire face à ses engagements et honorer les budgets signés dans certains Contrats-
programmes. 

Elle met en évidence que l’article «Sous réserve des crédits disponibles1» est présent dans tous les 
contrats-programmes et qu’elle a donc la possibilité de ne financer que ce qui lui est possible en 
fonction de ses budgets. 

Analysons le budget de la Communauté française :  

2.6.1 Budget global de la Communauté Française 2009 et 2010  
(cf pièce 4, p. 7 et 14): 

BUDGET 2009 

• Budget initial 2009 = 8.548.740.000 € 
• Budget ajusté 2009 = 8.448.026.000 € 

Soit une diminution de 100.714.000 € par rapport à l’initial 2009 

BUDGET 2010 

• Budget initial 2010 = 8.747.335.000 € 

Soit une augmentation (+3,5%) de 299.329.000 € par rapport à l’ajusté 2009 et de 198.595.000 € par 
rapport à l’initial 2009 

Les budgets disponibles en 2010 sont donc supérieurs aux budgets 2009. 

 

                                                        
1 « La Communauté française s’engage à verser à l’Opérateur une subvention annuelle d’un montant de (…) sous 
réserve des crédits disponibles dans le budget de la Communauté française et sans préjudice de toute adaptation 
pouvant résulter de cette réserve» 
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Plus particulièrement … 

2.6.2 Budget de la Communauté Française 2009 et 2010 pour le Chapitre II 
« Santé, Affaires sociales, Culture, Audiovisuel et Sport » 

 (cf pièce 4, p.5)2 

BUDGET 2009 

• Budget initial 2009 = 1.077.271.000 € 
• Budget ajusté 2009 = 1.067.553.000 € 

Soit une diminution de 9.718.000 € par rapport à l’initial 2009 

BUDGET 2010 

• Budget initial 2010 = 1.088.333. 000 €  

Soit une augmentation (+1,95%) de 20.780.000 € par rapport à l’ajusté 2009 et de 11.062.000 € par 
rapport à l’initial 2009.  

Comme vous le constatez, l’ensemble des budgets 2010 disponibles sont ici aussi bien 
supérieurs aux budgets 2009. Le fait de décider de ne pas octroyer les paliers 2010 n’est 
donc pas lié au budget, c’est un choix politique. 

Toujours d’une manière plus détaillée… 

2.6.3 Budget « Culture » 2009 et 2010 
 (cf pièce 4, p. 5) 

Si nous additionnons les budgets des divisions organiques qui nous semblent relever de la Culture (DO 
20 à 24)3, hors audiovisuel, nous obtenons les montants suivants:   

BUDGET 2009 

• Budget initial 2009 = 271.629.000 € 
• Budget ajusté 2009 = 246.267.000 € 

Soit une diminution de 25.362.000 € par rapport à l’initial 2009 

BUDGET 2010 

• Budget initial 2010 = 273.723.000 €  

Soit une augmentation (+11,15%) de 27.456.000 € par rapport à l’ajusté 2009 et 2.094.000 € par 
rapport à l’initial 2009 

Et enfin … 

  

                                                        
2 Les montants que nous vous avions précédemment communiqués ressortaient d’un autre document qui ne 
mentionnaient pas des chiffres identiques. Nous avons par conséquent préféré nous référer à la pièce 4 qui est 
annexée au Décret voté. 
3 DO 20 Affaires générales – Culture, DO 21 Arts de la scène, DO 22 Livre, DO 23 Jeunesse et éducation permanente, 
DO 24 Patrimoine culturel et arts plastiques. 
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2.6.4 Budget « Arts de la scène » 2009 et 2010 
(cf pièce 4, p. 5): 

BUDGET 2009 

• Budget initial 2009 = 85.671.000 € 
• Budget ajusté 2009 = 85.361.000 € 

Soit une diminution de 310.000 € par rapport à l’initial 2009 (cf Avis de la ministre F. Laanan, pièce 3, p. 7) 

BUDGET 2010 

• Budget initial 2010 = 84.605.000 €  

Soit une diminution4 (-1,25%)5 1.066.000 € par rapport à l’initial 2009 (cf Avis de F. Laanan, pièce 3, p. 12) 

Cette diminution a notamment été répercutée par les pouvoirs publics à concurrence de plus de la  
moitié, soit 562.000 euros, sur 3 théâtres (Théâtre Le Public, Théâtre National et Théâtre de la Place) 
dont le contrat-programme prévoit une augmentation de subvention (palier) pour l’année 2010.  

Poussons l’analyse plus avant… 

2.6.5 La répartition du budget « Arts de la scène »  
BUDGET 2009 (cf, pièce 21): 

• Initiatives et interventions diverses : 7.706.000 € ; 
• Théâtre : 38.298.000 € ; 
• Musique : 32.422.000 € ; 
• Arts de la danse : 5.992.000 € ; 
• Promotion culturelle internationale : 140.000 € ; 
• Arts du cirque, arts forains et de la rue : 1.113.000 €. 

Total : 85.671.000 € 

BUDGET 2010 (cf, pièce 6, p.47):  

• Initiatives et interventions diverses : 7.395.000 € ; 
• Théâtre : 38.114.000 € ; 
• Musique : 31.895.000 € ; 
• Arts de la danse : 5.962.000 € ; 
• Promotion culturelle internationale : 137.000 € ; 
• Arts du cirque, arts forains et de la rue : 1.102.000 €. 

 
Total : 85.605.000 € 

Il est très frappant de constater que le budget «Théâtre» 2010 diminue (-0,4%) de 184.000€ 
par rapport à l’initial 2009, alors que l’on fait supporter au seul Théâtre le Public, une 
diminution de budget de 350.000 € (ce qui représente 21% de son budget)! Le Théâtre le 
Public supporte donc une diminution de budget supérieure à celle enregistrée dans le seul 
secteur du Théâtre ! 

  

                                                        
4 Contraste avec l’augmentation du Budget, supra. 
5 En comparaison, la Communauté française prive le Théâtre Le Public de 21% de sa subvention 2010. 



Une autre réalité…       
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2.6.6 La répartition du budget « Théâtre »  
 

Dans le budget 2010 « Théâtre » (38.114.000 €), 16.050.000 € sont affectés aux « Subventions aux 
compagnies et théâtres professionnels pour adultes relevant des contrats-programmes et des 
conventions conclus ou en négociation ». Ce dernier montant ne comprend pas la subvention au 
Théâtre National qui est inscrite au Budget 2010 à concurrence de 6.395.000 €  (cf pièce 6, p. 115).  

En comparaison, dans le budget 2009 « Théâtre » (38.298.000 €), 16.195.000 € étaient affectés aux 
« Subventions aux compagnies et théâtres professionnels pour adultes relevant des contrats-
programmes et des conventions conclus ou en négociation » (cf pièce 21, p. 111). 

 

2.7 COMPARAISON DE L’IMPACT POUR LES TROIS THÉÂTRES 
Rappelons la suppression des paliers pour les trois théâtres : 

• Théâtre National: 200.000€ sur un subside de 6.200.000€ soit 3,22% 
• Théâtre de la Place: 200.000€ sur un subside de 2.327.132€ soit 8,59% 
• Théâtre Le Public: 350.000€ euros sur un subside de 1.320.000€ soit 26,51% 

Comme vous pouvez le constater – indépendamment de l’effet rétroactif de cette mesure 
sur la saison en cours 2009-2010 et des analyses budgétaires ci-dessus – c’est une vraie 
inégalité d’imposer à un opérateur qui représente 3,46% des subsides du budget théâtre, de 
supporter 32,83% de l’économie à réaliser sur le budget Arts de la Scène.  

 

Nous voudrions en outre signaler que:  

 
• Le Théâtre National a bien reçu 195.000€ de la Loterie Nationale et a donc un subside 

6.395.000€ de subvention en 2010. 
• Le Théâtre de la Place a été surpris de recevoir des montants complémentaires pour pallier en 

partie à l’effort qui lui était demandé (77.132€).  
• Un ensemble d’institutions ont reçu fin 2009 des montants auxquels elles ne s’attendaient pas 

(voir annexes). 

  


